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ASSOCIATION POUR UN AVENIR CONCERTE DES EPIS ET DU RAQUET 

(A.P.A.C.E.R.) 

Contact et siège social : 

Mr Philippe COGEZ (Président) 

763 Square Robert DESNOS - 59450 Sin-le-Noble 

 : 06.45.82.56.53 / Courriel : apacer@laposte.net 

Site : www.apacer.fr 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2018 

COMPTE-RENDU 
 

VENDREDI 2 FEVRIER 
18H00 - CENTRE SOCIAL « ANNE FRANK » 

 

PRESENTS : Philippe COGEZ, Président – Jean-Pierre STOBIECKI, 2éme Vice-président –Audrey COGEZ-MERTZ, 
Secrétaire – Jean-Joseph BURY, Trésorier, Gérard DEMEYER, Secrétaire-adjoint, membres du bureau ainsi que 
Thérèse MERTZ, Jeannine ANSART, membres du Conseil d’Administration. 

 

EXCUSES : Gérard LUKASZEWSKI, 1er Vice-président (membre du bureau) 
 

A l’ordre du jour 
 

 

 Rapport d’Activité, 

 Point sur l’état d’avancement des projets, 

 Rapport financier, 

 Election de bureau, 

 Fréquentation statistique du site de l’APACER, 

 Perspectives et actions futures, 
 

 Questions diverses, 
 

 Pot de l’amitié. 

 

L’Assemblée était présidée par Monsieur Philippe COGEZ, Président de l’APACER. 
Il était assisté du secrétaire de séance, Madame Audrey COGEZ-MERTZ, Secrétaire de l’APACER 

mailto:apacer@laposte.net
http://www.apacer.fr/
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Le Président salua et remercia l’assistance, ainsi que la présence de Christophe 
DUMONT, maire de Sin le Noble, et de Monsieur Jean Claude DESMENEZ, élus des 
Travaux, de la Sécurité et du Stationnement. Le président excusa Monsieur Pascal 
DAMBRIN élus à la Rénovation Urbaine et Monsieur Dimitri WIDIEZ élus au conseil 
démocratie, tous deux souffrants. On pouvait y voir également, les plus fidèles 
adhérents de notre association depuis sa création en 2006, ainsi que de nouveaux 
venus du quartier des Epis et de l’écoquartier du Raquet intéressés par nos actions 
ou souhaitant simplement s’informer. Nous les remercions de leur présence. 

 
Monsieur Gérard DEMEYER, secrétaire adjoint de l’APACER a lu le discours préparé par le 
Président où il souligne le fait que la réussite de l’association au service du bien commun 
repose sur l’engagement des membres adhérents notamment. Il reste persuadé qu’ensemble 
nous serons en mesure de contribuer activement à l’améliorations de notre cadre de vie, dans 
un esprit de respect, de convivialité et de solidarité locale.  
 
 

1 / RAPPORT D’ACTIVITE et POINT SUR L’AVANCEMENT DES PROJETS : 
 

a. Participation de la pose de la première planche du centre social Henri 
Matisse : 

 

Le Président souhaite faire le point sur les différentes actions menées durant l’année.  
L’APACER a participé à la pose de la première planche du centre social Henri Matisse, le 23 
mars 2017 en présence des élus et de M. le Maire. Le Président explique que les travaux sont 
actuellement à l’arrêt, l’entreprise étant en liquidation judiciaire. Il précise que Monsieur le 
Maire a annoncé, lors des vœux, une ouverture du centre social Henri Matisse, en avril 2019. 
Des appels d’offre ont été relancé afin de retrouver une entreprise pour continuer les travaux 
de désamiantages. Monsieur le Maire nous informe qu’il y a un repreneur, une entreprise 
basée sur Rouen mais trop loin en sachant que la ville a déjà financé les travaux. Il faut compter 
14 mois de travaux en comptant les « surprises inattendues » lors du désamiantage. Monsieur 
le Maire attend avec impatience le nouveau centre social. Il trouve le local Anne Frank vétuste 
et à la limite de l’indignité. Il est honteux de recevoir du public dans ce local.  
Monsieur le Maire a pris la parole et nous a annoncé le coût du projet Matisse qui s’élève à 
1.500.000,00 €. Ce projet est financé en partit par la CAF à hauteur de 50 000 €, par le 
département avec le soutien aux projets structurants pour 77 000 €, par une dotation au 
développement urbain pour 550 000 € et par des fonds dédiés à l’investissement pour 280 000 
€ et le reste à la charge de la ville. Il est l’un des plus gros projets qui sera à la fois social et 
éducatif. Ce sera un centre social de Référence dans le douaisis, dit-il. Il aura une superficie de 
1.400 m² avec une bibliothéque, trois salles modulables qui pourront ainsi être utilisés pour 
des réunions, des salles pour activités séniors, adultes, enfance/jeunesse, protection 
maternelle et infantile. 
Il insiste sur le fait que le désamiantage est obligatoire et qui relève du domaine pénal d’où 
l’obligation d’effectuer les travaux même si cela prend du temps. 
 
 

b. Rencontre avec les étudiants de l’ENTE de Valenciennes : 
 

L’APACER a été sollicité par Mathilde WYBO, ancienne formatrice à l’ENTE (Ecole Nationale 
des Techniciens de l’Equipement) et habitante du Raquet afin d’organiser une visite du 
quartier des Epis et du Raquet. En effet, les étudiants de l’ENTE de Valenciennes ont choisi nos 
quartiers pour réaliser leur étude de cas. L’APACER a trouvé cela intéressant. 
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La rencontre s’est faite le 19 avril 2017 en présence de Jean Jospeh BURY, trésorier de 
l’APACER, de Mathilde WYBO et des étudiants de l’Ecole Nationale des Techniciens de 
l’Equipement de Valenciennes. Ceux sont des étudiants en 1ère année de formation au titre de 
CPADT (Chargé de Projet en Aménagement Durable des Territoires).  Le groupe était composé 
de 13 stagiaires, 4 intervenants et 2 accompagnateurs. 
Le Président rappelle le déroulement de la matinée d’après le compte rendu de Mathilde 
WYBO reçu par mail et Jean Jospeh BURY, présent, a pu nous parler de cette journée. 
La matinée s’est déroulée en deux parties. Il y a eu une rencontre au centre social Anne Franck 
où a eu lieu une présentation du quartier avec un rappel de l’historique et la situation actuelle 
suivi d’une discussion avec les étudiants. Puis ensuite, s’est déroulé une visite du quartier, à 
pied, animée par Jean Joseph BURY. 
 
Cette visite a été suivie d’une rencontre avec la CAD et d’une visite du Raquet, quelques jours 
plus tard. Les étudiants ont ensuite réalisé, en groupe, un diagnostique sur le quartier et sur 
les projets d’aménagement en cours en évoquant notamment les points forts et les risques.  
Les rapports des étudiants ont été communiqué à l’APACER. 
 
 
  

c.  Rencontre avec Monsieur Sébastien GERMAIN, directeur du cabinet de 
Maire : 

 
Le Président a rencontré Monsieur Sébastien Germain le 08 juin 2017, Directeur de cabinet 
du Maire, à propos du Nœud de Raccordement Abonnées (NRA) où une pétition lui a été 
remise suite au débit défectueux. 
La pétition Orange, adressée à Monsieur le Maire ainsi qu’à la CAD, reprenait le fait que nous 
n’avions aucune explication de la part du prestataire concernant l’origine du retard et que l’on 
continuait de payer un service haut débit dans l’attente de la fibre qui n’est pas à la hauteur 
de notre forfait. Vous avez été nombreux à vous être mobilisé et Le Président en profite pour 
remercier celles et ceux qui ont signé la pétition.  
Lors de la réunion en mairie avec Monsieur Sébastien Germain, l’APACER a pu obtenir plus de 
précisions notamment le vol d’un câble spécifique et le retard pris par certain opérateur. 
 
  

d.  Rencontre avec Monsieur le Maire et les corresponds d’orange : 
 
Suite à la pétition, une rencontre a eu lieu avec Monsieur le Maire et les correspondants 
d’Orange, le 15 juin 2017.  
Monsieur le Maire prend la parole et fait un point sur cet échange. Il nous apprend qu’il y a 
plus de 3 000 foyers concernés par le Noeud NRA. Il complète les propos du Président de 
l’APACER : un câble a bien été volé, il s’agit d’un câble spécifique et que sa durée de fabrication 
est de 6 mois. Il y a deux chantiers en cours, le douaisis et Lille. Avec insistance et après 
plusieurs négociations, Monsieur le Maire, avec l’appui de Patrick Masclet , décédé depuis, à 
qui nous tenons à rendre hommage aujourd’hui, a pu obtenir le câble du chantier de Lille ce 
qui nous évite ainsi d’attendre 6 mois de plus. 
Monsieur le Maire trouve les montées d’informations de l’APACER très intéressantes. Ceci dit 
c’était le rôle de la CAD mais étant le porte-parole de la population et pour ne pas offenser 
l’APACER, Monsieur le Maire a donc pris les choses en main pour résoudre le problème au 
plus vite. 
 
Il nous fait part également du déploiement de la fibre entre 2018 et 2020. Orange tire des 
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armoires (1 armoires pour 1 000 habitants), des répartiteurs vont être mis un peu partout ; 
les travaux ont déjà commencé au Bois du Retz du Golf. 
 
 

e.  Participation de l’ouverture de la poste des Epis : 
 
Après la fermeture de la poste en février 2015, Monsieur le Maire a bataillé pour la 
réouverture de la poste. Monsieur Le Maire prend la parole et annonce la fierté de la ville 
fasse à l’ouverture de la poste. Et pour cause, dans un journal, sur une page il y avait une 
dizaine d’exemple de fermeture de bureau de poste et une seule annonçait sa 
réouverture…celle de Sin le Noble. Il y a eu énormément de débat à ce sujet notamment avec 
Monsieur Jean Jacques CANDELIER, député ainsi que les responsables de la Poste et les 
syndicats de la CHSCT.  
Il a été proposé un point relais sur Lambres-lez-Douai précisant qu’un bureau de poste doit se 
situe à 6 km d’un autre bureau et ayant déjà celui du centre-ville, il n’était donc pas possible 
d’en ouvrir un autre sur Sin. Monsieur Jean Jacques CANDELIER a été d’un grand soutien pour 
Monsieur Le Maire et pour la ville, sachant que l’ouverture a coûté pas moins de 300 000 € de 
travaux investit avec les travaux d’éclairage, de sécurité aux abords de la poste (vidéo 
surveillance). Ce fût un long combat mais payant puisque l’ouverture a eu lieu le 16 octobre 
2017.  
Le Président en profite pour informer les personnes présentes sur les horaires d’ouverture de 
la poste, soit : du lundi au vendredi de 13h30 à 16h30. 
 
 

f.  Intervention sur le disfonctionnement de l’éclairage public sur le Raquet : 
 
Le Président a signalé à plusieurs reprises à Moktar, médiateur social, ainsi qu’à la CAD et à la 
ville les ampoules défectueuses sur le quartier du Raquet. Au mois de décembre, l’APACER a 
comptabilisé 80 ampoules grillées. Moktar l’a signalé à Madame Céline HUBY, chef de projet 
à la rénovation urbaine, qui a écrit à la CAD pour signaler le problème. A ce jour, rien n’a été 
réparé. 
Monsieur le Maire nous informe que la CAD a « tendu la main » à la ville en prenant en charge 
50 % du déficit, la ville étant au bord du gouffre. Grâce à l’aide de la CAD, la ville se redresse 
petit à petit. Les ampoules étant actuellement à la charge de la CAD, la mairie se trouve dans 
une situation délicate pour insister auprès de la CAD pour le changement des ampoules. Mais 
la demande a été faite et est suivie par les personnes en charge du dossier. 
Monsieur le Maire nous informe que la ville rembourse le déficit à hauteur de ce qu’elle 
perçoit des taxes. Elle récupérera le quartier du Raquet en 2021 et s’occupera de l’entretien 
(tonte de la pelouse notamment). Il y a 5 000 habitants attendus dans les 5 ans. Le maire dit 
préférer prendre son temps, avancer doucement mais surement.  Il dit « on construit le 
quartier, on ne le subit pas ». 
 
L’APACER rencontre 1 fois par mois Moktar, médiateur social et Monsieur Pascal DAMBRIN, 
délégué à la rénovation urbaine pour faire le point sur l’ANRU et le Raquet ainsi qu’un 
adhérent de l’APACER, Monsieur LETURC qui nous informe aussi sur les aléas du quartier du 
Raquet.  
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 2/ Rapport financier : 

Bilan financier – arrêté annuel au 31 Décembre 2017 
  

Solde au début de l'exercice 2017              333,51  
  

Recettes:   Subvention Mairie               150,00  
                    Cotisations et dons                                                                                          180,00  

  

  

Total des recettes de l'année 2017              330,00  
   

Dépenses : Assurance responsabilité civile           50,16  
                     Site internet de l'APACER                                            80,00  

                     Alimentation et boissons                                                                                   62,09  

                     Achat d'un boost                                                                     99,00  

   

Total des dépenses de l'année  2017                     291,25  
  

Solde à la clôture de l'exercice   2017                        372,26  
  

Contrôle de la trésorerie : solde du compte courant                                                 342,26  

                                           numéraire                                                                                                              30,00  

                                           total                                                                                                                 372,26         
 

A l’issus de la présentation du rapport moral et du rapport financier de l’APACER, le Président 
propose de soumettre au vote des adhérents, à jour de leurs cotisations, ces rapports 
financiers. 
A l’issus du vote, les rapports sont adoptés à l’unanimité et le Président remercia Monsieur le 
Maire pour le maintien de la subvention pour 2018, voté en décembre 2017. 
 
 
 
 

 

 3/ Election de bureau : 
 
Conformément à l’ordre du jour et aux statuts de l’association, Le président informe qu’aucun 
membre du bureau ne lui a remis sa démission. Un appel à candidature est faîte.  
Après délibération et vote, le Président de séance, Philippe COGEZ énonça le maintien du 
bureau actuel. 
 
Les membres du bureau élus pour deux années, le 02 février 2018 sont les suivants : 

- Monsieur Philippe COGEZ – Président, 
- Monsieur Gérard LUKASZEWSKI – 1er Vice-Président, 
- Monsieur Jean Pierre STOBIECKI – 2ème Vice-Président, 
- Madame COGEZ-MERTZ Audrey – Secrétaire, 
- Monsieur Gérard DEMEYER – Secrétaire-adjoint, 
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- Monsieur Jean-Joseph BURY –Trésorier. 
 

Ceux-ci exerceront leur fonction conformément aux statuts et pour le restant du mandat 
jusqu’en février 2020. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 

 4/ Fréquentation statistique du site APACER : 
 
 

 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

JANVIER 0 111 219 366 315 351 255 

FEVRIER 0 135 221 265 323 284   

MARS 32 175 342 328 294 291   

AVRIL 84 194 237 456 276 249   

MAI 66 248 257 354 314 196   

JUIN 47 290 205 271 234 191   

JUILLET 61 200 287 293 224 255   

AOÛT 53 129 325 479 280 210   

SEPTEMBRE 80 236 328 386 271 221   

OCTOBRE 140 317 256 367 366 249   

NOVEMBRE 137 247 209 240 303 237   

DÉCEMBRE 101 277 322 322 748 247   

TOTAL 801 2559 3208 4127 3948 2981 255 

 
 

Le site a été créé en mars 2012. Baisse de fréquentation en 2017 dû au manque de 
construction nouvelle. Mais en janvier 2018, un chiffre déjà élevé suite à l’ouverture de la 
maison de santé tant attendue.  
Le Président rappelle que le site est mis à jour régulièrement et qu’il est agrémenté 
d’information et de photos. 
 
 
 

 5/ Les perspectives et actions futures : 
 
L’APACER souhaite développer son partenariat  avec les différentes collectivités en charge 
de la rénovation urbaine des Epis et de l’écoquartier du Raquet afin d’alimenter son site et 
pouvoir suivre les avancer des travaux. Ainsi les personnes intéressées par nos quartiers 
pourraient à travers notre site, connaitre les personnes à contacter pour tel ou tel sujet, par 
exemple. 
 
L’APACER souhaite être associés aux différents groupes de travail sur les enjeux majeurs 
comme la circulation, les transports en commun, la sécurité publique. Il faut remédier au 
manque de civisme des conducteurs qui stationnent n’importe où comme sur la route près de 
l’école Paulette Deblock ou sur la route face à Sourcéane alors qu’il y a un parking gratuit pour 
les personnes qui ont accès à la piscine. Beaucoup l’ignore mais le parking équipé d’une 
barrière est gratuit ; il suffit de remettre le ticket de parking à l’accueil de Sourcéane qui le 
valide et ainsi vous permet de sortir sans problème. 
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Le fait de se garer sur les trottoirs oblige les piétons à emprunter la route ce qui est très 
dangereux aussi bien pour eux que pour les automobilistes qui ne s’attendent pas à voir 
« surgir » un piéton. 
Il faut penser aux personnes à mobilité réduite, en fauteuil roulant, ou aux mamans en 
poussette. Cela devient très pénible pour ces gens et un ras-le bol s’installe. L’insécurité est là 
en permanence. 
 
 
L’APACER reste très vigilante sur les problématiques de stationnement et de circulation. Elle 
a déjà demandé de sécuriser ces lieux par la pose de plots, de pierre mais en vain les gens les 
déplacent. Elle a également proposé d’y mettre des panneaux de signalisation comme pour 
indiquer l’accès au parking GRATUIT de Sourcéane pour les gens allant à la piscine. 
A l’heure d’aujourd’hui se pose également le problème de l’éclairage public sur la Raquet. 
 
L’APACER veut continuer à renforcer le lien avec les habitants des quartiers des Epis et du 
Raquet. Nous sommes à l’écoute des éventuelles propositions ou inquiétudes de la part des 
habitants, souligne le Président. 
 
Il rappelle qu’il y aura des visites du l’ANRU (Agence Nationale de Rénovation Urbaine) et de 
l’écoquartier du Raquet prévu au printemps 2018. 
Le Président montre le plan ANRU phase 3 fourni par le cabinet seura. Il présente les nouvelles 
voies de circulation dans le quartier des Epis notamment autour des nouveaux logements de 
la Foncière Logement. Il précise qu’il y a 13 logements de prévus financé par le 1% logement. 
Monsieur le Maire précise que la foncière logement permet à des communes comme la notre 
où l’offre locative est insuffisante ou centralisée que dans un endroit de la ville, de justement 
faire connaitre le quartier et d’étendre la mixité sociale et l’intergénérationnel. Un logement 
de qualité pourra être proposé à des salariés qui n’aurait jamais pensé s’installer ici. Il précise 
également que ce seront des logements de type T4 et T5 loués au prix du marché, avec des 
pièces supplémentaires comme un garage, un jardin, une pièce en plus…. Bref, tout est conçu 
pour bien s’y sentir. Ils seront principalement destinés à des familles avec enfants. Pour 
l’instant, le choix de l’architecte n’a pas encore été décidé. Monsieur le Maire a choisi de rester 
dans les « briques » plutôt que l’architecture cubique mais il faudra attendre pour savoir ce 
qui a été retenu, n’étant pas le seul à décider. 
 
Monsieur le Maire en profite pour nous parler des actions à venir dans nos quartiers et 
notamment l’aire de jeux tant attendue de tous.  Ce projet est piloté par Pascal DAMBRIN et 
Dimitri WIDIEZ. La localisation est encore en cours de réflexion. Beaucoup de question sur la 
sécurité nocturne et la pérennité : il faut que ce soit proche d’un passage, que ce soit éclairé, 
proche du centre social Matisse pourquoi pas. C’est un projet très méticuleux qui nécessite 
beaucoup de réflexion. Il coûte à la ville 100 000 € dont 80 000 € à la charge de la mairie.  
 
 
L’APACER a suivi la mise en place de la Maison de santé et va continuer à être présente 
notamment pour la circulation et l’éclairage. Le Président précise que les 11 praticiens du 
quartier des Epis vont intégrer une Maison de Santé flambant neuve. Ils vont passer d’un 
espace de 230 m² à 500 m². Ils seront quatre médecins, trois infirmiers, un pédicure et trois 
kinésithérapeutes dont un ostéopathe. En plus de ça, il y aura 2 secrétaires médicales et une 
secrétaire coordinatrice. L’ouverture est prévue pour le 05 février 2018. Pour plus 
d’information, vous pouvez aller sur facebook Maison de santé écoquartier Sin le noble.  
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Pour conclure… 
 
L’APACER invite les adhérents à consulter son site www.apacer.fr (noté pour rappel sur le 
bulletin d’adhésion) pour ainsi être informé des actions à venir. L’APACER continuera à faire 
circuler des flyers pour toutes nouvelles actions et impliquer la population à suivre l’évolution 
de son quartier. Plus nous seront nombreux, mieux nous serons entendus. 
L’association compte à ce jours 35 familles adhérentes résidantes au sein des deux quartiers, 
les Epis et le Raquet. 
 
Le Président de séance remercia la présence de Christophe DUMONT, maire de Sin le Noble 
qui a été d’une grande aide et qui a apporté des éléments concrets et complets et de Monsieur 
Jean Claude DESMENEZ qui ont permis de rendre cette assemblée aussi belle. Il remercia 
également l’assemblée pour leur écoute et leur participation active ainsi que le membres de 
bureau et Conseil d’Administration de l’APACER.  
 
L’ordre du jour étant réalisé, l’Assemblée Générale ayant prie fin à 20h30, Le Président les 
invitas à partager le pot de l’amitié.   
 
 
 
 
 
 
 

Compte-rendu rédigé par Audrey COGEZ-MERTZ 
Secrétaire de séance pour cette Assemblée Générale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.apacer.fr/
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